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Pas de journée de carence à la SNCF ! 
 

Le 11 septembre 2012, le Tribunal de Grande 
Instance a donné raison à l'UNSA-Cheminots, 
qui contestait l'application de la journée de    
carence à la SNCF. 
 
De fait, la SNCF avait décidé de suspendre cette 
application en juin 2012 après une décision de 
justice concernant la RATP. 
 
Ces décisions de justice ne sont malheureusement 
pas transposables à la fonction publique. 
 
Clairement, le gouvernement précédent voulait 
également pénaliser financièrement les salariés 
malades relevant de régimes spéciaux (SNCF, 
RATP), mais les tribunaux ont jugé que, au vu de 
sa rédaction, l'article 105 de la loi n° 2011-1977 
du 27 décembre 2011 de finances pour 
2012  ne les visait pas.  

Projet de service du service de l’Eau 
 

Le 12 septembre 2012, une première version 
du projet de service du service de l'Eau a été 
présenté aux organisations syndicales. 
 
Le projet de service devrait être finalisé pour fin 
octobre 2012. Le passage en Comité Technique 
Paritaire est prévu en janvier 2013 et une        
délibération du Conseil de CUS en février 
2013.  
 
Les objectifs annoncés vont dans le bon sens. Il 
en est ainsi de l'amélioration du rendement       
du système de distribution d'eau, à travers le  
renforcement de la mission recherche de fuites. 
 
Mais, la création de 9 postes dans de tels      
secteurs va de pair avec la suppression de 9 
postes dans d'autres secteurs. 
 
Il est clairement affiché que ces 9 postes sont 
créés en compensation de postes vacants 
non remplacés (départs à la retraite ou mobilités).  
 
Quels sont ces postes vacants non remplacés ? 
Pourquoi n'ont-ils pas été remplacés ?  
 
Mystère ....  

L'article 97 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 

portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale stipule : «Un emploi 
ne peut être supprimé qu'après avis  du comité 
technique sur la base d'un rapport présenté par 

la collectivité territoriale ou l'établissement    
public.»   
 
C'est une disposition législative que la CUS se 

refuse à appliquer, malgré les demandes émanant 
des organisations syndicales, notamment de 

l’UNSA. 
 
La CUS montre plus de célérité pour appliquer 

une mesure législative aussi inique que la journée 
de carence !! 

Réunion CRO «Alsace-Moselle» du CNFPT 
 

La prochaine réunion du Conseil Régional     
d’Orientation «Alsace-Moselle» du CNFPT aura 
lieu le mardi 18 septembre 2012. 
  
L’ordre du jour comportera notamment les 
points suivants :  

 Activité du 1er semestre 2012 et perspectives 
pour la fin de l’année  

 Information sur le rétablissement du taux 
de cotisation à 1 %  

 Bilan des formations intra non payantes 
ayant donné lieu à facturation  

 Point sur les formations police  
 Partenariat avec les centres de gestion  
 Information sur le projet des inscriptions en ligne  
 Développement des projets avec les        

intercommunalités 
 
 Déclinaison de l’accord-cadre CNFPT/AMF 
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